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PARTIE I 

VOLET ECOLOGIQUE 

 

 

 
Eléments de réponse relative au volet écologique avec l’assistance du bureau d’étude naturaliste indépendant, Auddicé Biodiversité 
 

Auteur : Thomas BUSSCHAERT – Ingénieur Ecologue 

Le présent document propose de reprendre point par point les demandes formulées par l’autorité environnementale et d’y répondre de la façon la plus exhaustive possible. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lecture : 
 

N° 
Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale datant du 02 Février 2021 dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale du parc éolien composé de 5 éoliennes et de 2 postes de livraison sur 
la commune de Rethonvillers (80) – L’avis complet est présent en annexe de ce document 

Réponse apportée par la société PARC EOLIEN SOMME 1 avec l’assistance des bureaux Auddicé Biodiversité pour les enjeux écologiques et Jacquel&Chatillon pour les enjeux paysagers. 
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II.2.  « L’autorité environnementale recommande, après avoir complété l’étude des impacts sur l’avifaune et les chiroptères, de privilégier l’évitement des impacts, en étudiant d’autres variantes, le cas échéant par la 
recherche d’un autre secteur d’implantation, et à défaut de proposer des mesures de réduction, pour aboutir à un projet ayant des impacts résiduels faibles » p. 7/14 

La méthodologie mise en œuvre dans l’étude des impacts sur l’avifaune et les chiroptères est en conformité avec les objectifs de l'étude d'impact tels que rappelés dans « le guide relatif à l'élaboration des études d'impacts des 
projets éoliens terrestres », la méthodologie est adaptée aux enjeux et permet dans tous les cas de tenir l'objectif fixé : connaitre la fonctionnalité du site (le statut biologique, l'abondance et la répartition des espèces) et ses 
sensibilités principales. Cette étude respecte par ailleurs les préconisations du guide d’aide à la définition des mesures ERC (janvier 2018) du Cerema.  

Vous trouverez ci-dessous et à la page 115 de l’étude écologique consolidée la carte de synthèse des enjeux écologiques. Ces enjeux allant de très faibles à très forts résultent des inventaires réalisés au cours d’une année sur 
l’avifaune et les chiroptères. 

  

Trois variantes ont été étudiées et détaillées au sein de l’étude écologique consolidée (page 118). La variante retenue illustrée ci-dessus présente les 5 mâts en zone à enjeux faibles et présente une implantation optimale.  

Pour rappel ci-dessous les mesures d’évitement et de réduction qui ont été prises en compte pour la variante finale, elles sont présentées en pages 139 et 155 de l’étude écologique consolidée : 
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Les impacts liés à cette variante finale présentent tous une intensité résiduelle négligeable. Ils sont rappelés ci-dessous et illustrés page 163 de l’étude écologique consolidée. 
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II.3.2  « L’autorité environnementale recommande de compléter les prospections sur l’avifaune par un suivi de type radar du fait de la localisation de la zone d’implantation au sein d’un couloir de migration privilégié 
identifié par le diagnostic du Schéma Régional de Cohérence Écologique de Picardie » (p .10/14) 

L’analyse des données bibliographiques précise que la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) se trouve au sein d’un couloir de migration privilégié identifié, non pas dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Picardie 
(version de travail de mai 2014) mais dans l’annexe 3 du schéma régional éolien du Schéma Régional Climat Air Energie Picardie (2020), comme en atteste la carte p.24 de l’étude écologique. De plus, il s’agit là de données 
bibliographiques qui ont été confrontées à la réalité du terrain. Il en ressort que les inventaires mis en place ne révèlent pas de flux migratoire conséquent au sein de la ZIP. En effet, les effectifs observés sur le terrain ne sont pas 
de nature à mettre en place un suivi radar. A titre d’information, ont été observés 1 080 individus en 5 sorties en migration prénuptiale et 1 696 individus en 6 sorties en postnuptiale. Les effectifs constatés sont sans commune 
mesure avec ceux qui peuvent être observés dans des couloirs de migration dans les terres ou encore sur le littoral, où ces chiffres peuvent être observés en quelques minutes d’observation.  

De plus, lors de notre étude un couloir de migration local a été identifié au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate. Il permet aux oiseaux de rejoindre la vallée de l’Ingon au nord-est. Les espèces concernées sont le Vanneau huppé, 
le Pluvier doré et le Grand Cormoran avec des effectifs respectivement de 90, 71 et 30 individus. A titre de comparaison des effectifs de plusieurs milieux d’individus peuvent être observés sur un seul passage sur les couloirs de 
migrations majeurs aussi bien sur le littoral que dans les terres. Pour conclure, l’implantation des éoliennes évite l’axe de migration local (en vert sur la carte ci-dessous). 

Enfin, il est à noter que les suivis environnementaux disponibles pour les parcs éoliens construits dans le secteur (présentés ci-après) ne font état que d’une seule collision avec une Perdrix grise et concluent à aucun impact sur 
l’avifaune. 
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II.3.2  « L’autorité environnementale recommande de justifier le choix des distances de 200 et 150 m prises en compte pour définir les zones tampons des boisements et des haies » (p .10/14) 

En l’absence de données scientifiques sur la distance permettant d’éviter les impacts sur l’avifaune des boisements, et afin d’être conservatif nous nous sommes basés sur la distance préconisée pour les chiroptères. Elle nous 
semble tout à fait suffisante au regard de notre retour d’expérience acquis lors des suivis de comportement que nous réalisons. L’enjeu attribué à ces zones tampon, soit modéré, est inférieur à celui des boisements. Concernant 
les haies et les bosquets, ces milieux accueillent nettement moins d’espèces aussi bien en nombre qu’en effectif que les boisements. C’est pourquoi, une zone tampon moindre de 150 m leur a été affectée. 
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II.3.2 « L'autorité environnementale recommande de ré-évaluer le niveau d'impact du projet sur l'avifaune, puis de prendre les mesures permettant d'éviter les impacts, ou à défaut les réduire, pour aboutir à un impact 
négligeable » (p .11/14) 

Les impacts et mesures dédiées à l’avifaune sont présentées page 139 de l’étude écologique consolidée et aux pages 7 & 8 de ce document ; 

Concernant la hauteur de vol, il est important de repréciser que les inventaires montrant des oiseaux évoluant à hauteur de pales n’engendrent pas nécessairement de collisions des oiseaux une fois le parc construit. En effet, 
plusieurs études scientifiques ont démontré que la plupart des oiseaux identifiaient et évitaient les pales des éoliennes en rotation. Par exemple, sur le site d’essai de Tjaereborg au Danemark, des détections radars ont permis de 
connaître la réaction des oiseaux à la rencontre d’une éolienne (Pedersen & Poulson, 1991). Les études ont révélé que les passereaux et petits rapaces tendent à changer leur route de vol quelques 100 à 200 mètres avant d’arriver 
sur une éolienne, de façon à la survoler ou à la contourner. Le rapport « Impact des éoliennes sur les oiseaux » (ONCFS, 2004) indique lui aussi qu’en conditions normales, « les oiseaux ont manifestement la capacité de détecter les 
éoliennes à distance (environ 500 mètres) et adoptent un comportement d’évitement, qu’il s’agisse de sédentaires ou de migrateurs ». 

Concernant l’Alouette des champs, certes sa population est en baisse en France mais celle-ci est plus allouer à l’utilisation des produits phytosanitaires qu’aux collisions avec les éoliennes. Par ailleurs, si l’on se réfère à la base de 
données de Tobias Dûrr qui recense les collisions connues en Europe et en France, 90 collisions sont connues pour l’espèce sur les 1 312 répertoriés en France sur la période de 2003-2020. Cela est à mettre en perspective avec la 
durée de recensement de ces données (17 ans) mais surtout avec la taille de la population, qui est de 900 000 à 1 500 000 couples en France. 

Il en est de même pour la Buse variable pour laquelle le potentiel impact se trouve au niveau des impacts cumulés traités p. 137 de l’étude écologique et illustrés ci-dessous : 

 

Enfin, concernant le Faucon émerillon, il a fait l’objet d’une seule observation lors de l’étude. Le risque de collision est donc faible, d’autant plus qu’aucune collision n’est recensée en France pour cette espèce. 

Pour conclure les suivis environnementaux disponibles dans le secteur du projet ne font pas état de collision pour ces trois espèces. 
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II.3.2 « L’autorité environnementale recommande de reprendre les conclusions de l’étude d’impact sur les espèces migratrices, après réalisation des inventaires complémentaires » (p .11/14) 

De par les justifications apportées ci-avant, notamment les faibles effectifs migratoires observés lors de l’étude, l’identification d’un seul axe de migration local au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate et la situation des éoliennes 
au regard de ce dernier, nous estimons qu’il n’y a pas d’inventaires complémentaires à mener et que les conclusions rappelées ci-dessous et page 133 de l’étude écologiques sont justes : 
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II.3.2 « L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des impacts cumulés par l’analyse des suivis environnementaux réalisés sur les parcs voisins. » (p .11/14) 

Parmi les parcs construits au sein de l’aire d’étude rapprochée trois disposent d’un suivi environnemental : 

Parc concerné Prestataire Année 
Suivi activité 
de l’avifaune 

Suivi activité 
des Chiroptères 

Suivi de 
mortalité 

Mortalité 
constatée 

Conclusion de l’étude 

Parc éolien de 
Rethonvillers 

Planète verte 
2014 -  
2015 

7 visites 6 nuits - Aucune 

Pour l’avifaune, l’implantation du parc ne semble pas créer de problèmes. La majorité des espèces 
recensées avant l’implantation du parc sont encore présentes, malgré la présence des machines. 
L’espacement suffisant entre les éoliennes du parc permet à l’avifaune migratrice et sédentaire 
d’évoluer à travers le parc, sans entraîner de modification notable de trajectoire. Aucun comportement 
à risque n’a été détecté pour l’avifaune. 
Pour les chiroptères, seule la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) a été recensée au sein du 
parc, et très peu de contacts ont été établis. Cependant, les individus détectés semblent se cantonner 
aux haies. 

Même s’il nous est impossible de dire que ce parc n’induit aucune mortalité, on peut néanmoins 
indiquer que son impact global sur la faune volante est négligeable. 

Parc éolien de 
la Haute Borne 

Groupe ornithologique 
Picard 

2016 15 visites 3 visites 16 visites 1 Perdrix grise 
Aucun impact ne saurait à ce jour être considéré sur les espèces d’oiseaux et de chiroptères utilisatrices 
du site qui soit induit par les éoliennes qui y ont été implantées 

Parc éolien de 
la Haute Borne 

Groupe ornithologique 
Picard 

2017 - 3 visites - - 

De par cette régularité dans la qualité des observations, à savoir un niveau quantitatif et qualitatif très 
limité, nous ne pouvons que corroborer les premières conclusions issues des précédents suivis, à savoir 
que cette aire d’implantation est d’une utilité très secondaire pour les chiroptères et ne devrait avoir 
qu’un impact très limité sur les populations concernées. 

 

II.3.2 « L’autorité environnementale recommande, après complément de l’état initial et de l’analyse des effets cumulés, de compléter, le cas échéant, les mesures d’évitement, de réduction et de compensation » (p .11/14) 

De par les justifications apportées au sein de ce document et détaillées au sein de l’étude écologique consolidée, notamment : 

- Les effectifs observés lors des périodes migratoires n’appellent pas à la mise en place d’un suivi radar, 
- L’analyse des suivis environnementaux des parcs éoliens environnant conclut à l’absence d’impact sur l’avifaune et ne révèle qu’un cas de collision de perdrix grise,  

Nous considérons que la mise à jour de l’état initial ainsi que des effets cumulés n’est pas justifiée. Aussi, les conclusions et les mesures présentées dans l’étude restent inchangées. 
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II.3.2 « L’autorité environnementale recommande de requalifier le niveau d’impact sur les chiroptères » (p .12/14) 

Nous tenons à souligner que notre étude prend bien en compte la présence des chiroptères. En effet, en mesure d’évitement toutes les éoliennes ont été positionnées à plus de 200 mètres en bout de pales des forêts et boisements, 
conformément aux recommandations d’Eurobats. Deux éoliennes (E4 et E5) se trouvent à proximité d’une haie. Celle concernée par E5 est une haie basse plantée, composée d’arbustes, d’une végétation herbacée développée et 
est isolée écologiquement. Elle présent donc peu d’intérêt pour les chiroptères. C’est pourquoi une zone tampon de 50 mètres autour a été préconisée et respectée. Quant à la seconde, bien qu’elle présente des enjeux 
chiroptérologique, ils sont moindres que ceux constatés au niveau des lisières du bois d’Herly et du bois de Gambarts. De ce fait, un zone tampon de 150 m a été préconisée et respectée au lieu de 200 mètres autour des lisières 
des bois précédemment cités.  

Eolienne Distance 
(bout de pale) 

Milieu 

E1 460 m Bois des Gambarts 

E2 260 m Bois d’Herly 

E3 320 m Bois d’Herly 

E4 150 m Haie libre 

E5 100 m Haie basse taillée 

 

De plus pour comparer l’activité au niveau de cette haie et de la future éolienne (E4) une étude lisière a été mise en place (annexe 4 de l’étude écologique consolidée). Lors de celle-ci, il a été comptabilisé 66 718 contacts au niveau 
de la haie et 2 584 contacts au niveau du champ (future E4) soit une diminution d’un facteur 25. 

Elle met en évidence que : 

- Les Pipistrelles sont très majoritairement actives près de la lisière où elles chassent mais transitent très fréquemment en champ. 
- Les Sérotules chassent et transitent en lisière de façon similaire en haie ou en champ. 
- Les Murins chassent intensivement en lisière mais transitent également en champ où ils sont assez fréquents. 
- Les Oreillards ont été détecté en grande majorité en lisière sur le peu de contacts détectés. 
- Les Rhinolophes ont exclusivement été détectés en lisière où une activité de transit a été remarquée. 

Pour les secondes l’activité en champ comme en lisière est faible jusqu’au mois de mai, puis devient modérée jusqu’à début août, puis devient modérée à forte les dernières nuits d’inventaire (graphique ci-dessous). Les Sérotines 
et Noctules sont globalement assez peu actives en lisière comme en champ mais de façon régulière avec tout de même un pic début août. 
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En complément, du fait de faibles activités d’espèces de haut vol et/ou migratrice, que sont la Noctule commune, la Noctule de Leisler, la Sérotine commune et la Pipistrelle de Nathusius enregistrées sur la haie située au milieu de 
la plaine agricole. Il a été décidé la mise en place du bridage des éoliennes afin de réduire le risque de collisions pour ces espèces. 

De ce fait, une étude en continu et en hauteur sur mât de mesure a été réalisée de mars à novembre 2018. Elle permet de définir les paramètres de bridage en fonction des conditions relevées sur le site. Cette étude a été renforcée 
par une étude de l’effet lisière au sol en 2020 (annexe 4 de l’étude écologique consolidée).  

Ainsi, les éoliennes E1, E2, E3 et E4 seront arrêtées, selon les paramètres suivants : 

- Du 1er mai au 31 aout, 
- Si la température est supérieure à 9°C, 
- Si la vitesse du vent est inférieure à 7 m/s, 
- Du coucher du soleil à la moitié de la nuit. 

Toutes les éoliennes seront bridées afin de réduire les risques de collisions de la Pipistrelle de Nathusius, selon les paramètres suivants : 

- Du 1er septembre au 20 octobre, 
- Si la température est supérieure à 10°C, 
- Si la vitesse du vent est inférieure à 7 m/s, 
- De 30 min après le coucher du soleil jusqu’à 3h après celui-ci. 

Ces paramètres ont été définis à partir les résultats de l’étude en continu et en hauteur sur mât de mesure, réalisée de mars à novembre 2018. Elle permet de définir les paramètres de bridage en fonction des conditions relevées 
sur le site. Puis, ils ont été renforcés suite aux résultats de l’étude de l’effet lisière au sol en 2020. 

Enfin, ces bridages seront effectifs durant la première année d'exploitation, puis un ajustement des paramètres sera effectué en fonction des retours concernant les suivis de mortalité et du suivi d’activité des chiroptères en 
continue à hauteur de nacelle. 
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II.3.2 « Compte tenu de l’activité chiroptérologique importante au niveau de la zone d’implantation des éoliennes, l’autorité environnementale recommande de déplacer les éoliennes à une distance d’au moins 200 mètres en 
bout de pales des zones importantes pour les chiroptères (zones de chasse, bois ou haies, axes de déplacement), conformément au guide Eurobats4 et de prévoir un bridage des éoliennes plus restrictif qui doit s’appliquer 
sur la totalité de la période d’activité des chauves-souris, soit du 1er mars au 30 novembre, à défaut de rechercher une solution alternative à la zone d’implantation potentielle retenue (autre localisation) » (p .13/14) 

 

 

  

 

Pour rappel, les intensités résiduelles des impacts liés aux chiroptères sont négligeables. Cela découle du choix d’implantation avec des mâts d’éoliennes implantés en enjeux faibles, du nombre et du choix de modèle d’éolienne 
présentant une garde au sol minimale de 40mètres. Effectivement, cette garde au sol permet de réduire de manière drastique le risque de collision : 

 

De plus Les paramètres de bridage ont été définis en fonction de l’inventaire des chiroptères sur mât de mesure et ont été renforcés en fonction des résultats de l’étude lisère réalisée lors de la phase des compléments. Enfin, il est 
à noter que lors de la première année d’exploitation le suivi environnemental permettra d’évaluer la pertinence de ce bridage et de l’adapter en fonction de l’activité enregistrée en conditions réelles.  
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II.5.3 « L’autorité environnementale recommande de localiser sur une carte les mâts de mesure du vent » (p .12/14) 

 
Veuillez-trouver ci-dessous la localisation du mât de mesure, celui-ci avait été implanté de façon centrale sur la zone d’implantation potentielle et à proximité des deux bois afin de caractériser au mieux l’activité chiroptérologique. 
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PARTIE II 

VOLET PAYSAGER 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eléments de réponse relative au volet paysager avec l’assistance du bureau d’étude Jacquel & Chatillon 
 

Auteur : Amandine SOIBINET - Responsable Pôle Paysage - Paysagiste Concepteur 

Le présent document propose de reprendre point par point les demandes formulées par l’autorité environnementale et d’y répondre de la façon la plus exhaustive possible. 

 
 
 
 
 
 

 
Lecture : 
 

N° 
Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale datant du 02 Février 2021 dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale du parc éolien composé de 5 éoliennes et de 2 postes de livraison sur 
la commune de Rethonvillers (80) - – L’avis complet est présent en annexe de ce document 

Réponse apportée par la société PARC EOLIEN SOMME 1 avec l’assistance des bureaux Auddicé Biodiversité pour les enjeux écologiques et Jacquel & Chatillon pour les enjeux paysagers.  
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II.1. « Après avoir complété l’étude d’impact et réévalué les enjeux et impacts, l’autorité environnementale recommande d’actualiser le résumé non technique de l’étude d’impact. » p. 6/14 

L’étude d’impact consolidée a été rédigée suite à la réception de la demande de compléments, les enjeux et impacts ont affinés et confortés, le résumé non technique a ainsi été actualisé en conséquence.  

II.2. « L’autorité environnementale recommande de justifier, au regard du paysage et des impacts sur la vallée de l’Ingon, la hauteur retenue des éoliennes de 180m » p. 7/14 

Le projet éolien de la Vallée des Mouches s’insère sur un plateau au relief relativement plat et constant, avec quelques vallées incisant ce relief (dont celle de l’Ingon, la plus proche du projet). Au regard du paysage de cette unité 
paysagère, ces caractéristiques peuvent être considérées comme adéquates à l’implantation de projet éolien. Ainsi, le pétitionnaire a porté son choix au regard de ces caractéristiques paysagères favorables à l’insertion de grandes 
dimensions et également en fonction des hauteurs maximales en bout de pale présentent au sein du territoire d’étude et notamment à proximité du projet. En effet, le parc éolien accordé de Flavieux présente une hauteur maximale 
de 184 m. Ces dimensions ont ainsi permis d’envisager une hauteur maximale en bout de pale de 180 m pour le projet éolien de la Vallée des Mouches. 

Les dimensions des éoliennes du projet de la Vallée des Mouches peuvent interroger vis-à-vis des effets introduits depuis et à proximité de la vallée de l’Ingon. Plusieurs photomontages permettent d’illustrer les rapports d’échelle 
du projet avec la vallée. Le photomontage n°16 du carnet (depuis la rue du Moulin, en entrée Nord de Herly – page 130) situe l’observateur en fond de vallée. Au premier plan est visible le versant doux de la vallée, puis les éoliennes 
du projet de la Vallée des Mouches. Les éoliennes sont partiellement masquées par le relief et les boisements de la vallée. La hauteur du versant est supérieure à la hauteur des éoliennes, le rapport d’échelle ne semble pas 
défavorable depuis ce point de vue. Quant au photomontage n°18 du carnet (au Sud du château de Herly – page 138) situé en bord Sud de la vallée de l’Ingon, celui-ci montre un relief presque inexistant. Dans ce cas-ci, les éoliennes 
sont plus distantes et paraissent plus petites. Le projet de la Vallée des Mouches ne modifie par les rapports d’échelle depuis le fond de la vallée. Depuis le point de vue du photomontage n°32 du carnet (en sortie Sud de Manicourt, 
en direction de Herly – page 242), l’observateur se situe au Nord de la vallée de l’Ingon, en covisibilité directe avec le relief de la vallée. La ripisylve de la vallée se situe devant les éoliennes, ainsi le projet est partiellement visible. 
Selon la hauteur de la trame boisée, seuls quelques rotors sont visibles sur l’ensemble des 5 éoliennes. Ce masque permet de limiter le rapport d’échelle avec la vallée. Ainsi le projet éolien de la Vallée des Mouches semble présenter 
un rapport visuel favorable avec la vallée de l’Ingon en présentant une hauteur maximale en bout de pale de 180 m. 
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II.3.1 « L’autorité environnementale recommande que les photomontages soient réalisés à feuilles tombées et que le point de vue du photomontage N°3 page 39, depuis Sept-Fours, soit revu pour éviter le masquage de 
l’éolienne 1 » (p .8/14) 

Pour le projet éolien de la Vallée des Mouches, les éoliennes s’insèrent au sein de l’unité paysagère du Santerre, plateau qui présente de grands horizons. Ainsi les vues sont générales ouvertes et lointaines, parfois ponctuées par 
de petits boisements et de petites vallées, tels que celle de l’Ingon. Aussi, dans le cadre des points de vue de proximité au projet éolien de la Vallée des Mouches, les panoramas présentent majoritairement des vues ouvertes en 
direction du projet. En fonction des saisons, les photomontages réalisés aux abords des villages changeront très peu ou pas dans le cas où les panoramas seraient réalisés à feuilles tombées. Au centre des villages, les trames bâties 
sont accompagnées de trames végétales qui parfois se composent d’espèces conifères comme à droite du photomontage n°9 du carnet (vue depuis la rue du Chasse-midi, au centre de Rethonvillers – page 94) - l’éolienne E5 étant 
masquée par des conifères, les visibilités resteront sensiblement les mêmes. 

Par ailleurs, le facteur pouvant faire varier les visibilités en fonction des saisons est la densité du végétal. Ainsi les boisements épais font généralement peu varier ces visibilités. Autour de la vallée de l’Ingon, les éoliennes sont en 
partie masquées par des boisements importants formant les ripisylves en fond de vallée. La densité de ces arbres permettrait difficilement une différence représentative de visibilité lors de l’hiver. En effet, lorsque des photomontages 
sont réalisés en hiver, à feuilles tombées, les différences les plus probantes sont observées lorsque les masques sont composés par un rideau d’arbres ou un alignement d’arbres, c’est-à-dire lorsque l’épaisseur du végétal est ténue. 

Pour le photomontage n°3 réalisé depuis le centre du hameau des Sept-Fours, le point de vue a été pris dans la meilleure position observée en évitant de placer la trame bâtie en premier plan. Aussi, il n’a été observé qu’ensuite 
que l’éolienne E1 se plaçait en arrière-plan du pylône. Le choix a été de présenter ce photomontage avec l’ensemble des bouts de pale de l’éolienne visible. Pour répondre à cette demande et faciliter la lisibilité de ce photomontage 
et des effets apportés par l’éolienne E1, celui-ci a été repris avec le même procédé de représentation en filaire lorsqu’une éolienne est masquée par un élément du panorama. 
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II.3.1 « L’autorité environnementale de réévaluer les impacts paysagers du projet sur l’effet de mitage du paysage, sur l’encerclement du hameau de Sept-Fours et des communes de Rethonvillers et de Biarre, ainsi que 
sur le paysage de la vallée de l’Ingon et sur le cimetière allemand de Manicourt et de proposer des mesures d’évitement des impacts forts et modérés, à défaut de réduction » (p .9/14) 

 

                                                Pour la commune de Rethonvillers, le diagramme d’encerclement illustre au sein du premier rayon d’étude de 5 
km, une occupation par les parcs construits et accordés de 196° d’un angle continu, au Sud des habitations. Le projet de la Vallée des Mouches 
se situe au Nord du village et représente un nouvel angle de 70°, laissant deux angles libres d’éoliennes de 41° et 53°.  

Au sein du second rayon d’étude (5 à 10 km), les parcs construits, accordés et déposés se disposent tout autour de la commune. 
Théoriquement, il n’y a plus d’angle de respiration visuelle. Selon les critères d’évaluation du risque de saturation de la région Hauts-de-
France, le risque théorique de saturation visuelle est augmenté pour cette commune par la suppression d’une respiration visuelle au sein du 
premier rayon d’étude. Néanmoins, au Nord des habitations, quelques haies et arbres isolés pourront permettre de réduire les visibilités 
directes sur les champs ouverts et par conséquent les incidences apportées par le projet (photomontages n°5, n°10 et n°12 du carnet). 
Quelques visibilités pourront être attendues depuis le centre du village, selon la position de l’observateur en recul des éléments de premier 
plan et lorsque les éoliennes se situeront dans l’axe des routes principales de la commune (D930 et rue de Noyon, photomontage n°15). 
Toutefois depuis le centre-bourg, les habitations et les jardins aménagés permettront majoritairement de limiter les visibilités directes 
(photomontages n°9 et n°13). De plus, dans le cadre de points de vue réalisés à 360°, l’ensemble du contexte éolien environnent n’est pas 
visible lorsque l’observateur se situe en frange ou au sein du village (d’autres éléments plus proches permettant de réduire les visibilités). 
Aussi, le diagramme d’encerclement est une figure théorique des visibilités du contexte éolien. Les principaux risques sont attendus pour un 
observateur qui serait situer à l’extérieur de toutes trames bâtie et végétale, comme pour le photomontage n°19 du carnet (depuis le lieu-
dit l’Arbre Bourrelier, proche du stade de Rethonvillers). 
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Pour le hameau de Sept-Fours, le diagramme d’encerclement illustre une occupation en trois angles par les parcs construits, 
accordés et déposés au sein du premier rayon d’étude. Le projet de la Vallée des Mouches occupe un nouvel angle de 69° 
au Nord-est des habitations. Dans ce cas-ci, l’angle de respiration visuelle est supprimé pour un angle libre d’éoliennes de 
42°. Au sein du second rayon d’étude, l’angle de 88° ne peut théoriquement pas être considéré comme une respiration 
visuelle pour le hameau, puisque des parcs construits et accordés se situent à une distance inférieure de 5 km. Cela tend à 
conclure à un risque d’encerclement théorique augmenté pour les habitations de ce hameau. Toutefois, au regard des 
photomontages réalisés à 360° en entrée et sortie de bourg, les visibilités de l’ensemble du contexte éolien sont réduites 
par les habitations, les jardins aménagés et les boisements plus lointains. Le hameau des Sept-Fours présente une 
organisation du bâti au croisement de deux routes communales. La trame végétale des jardins est présente mais semble 
moins importante que pour le village de Rethonvillers ; les vues sont plus aérées et ouvertes en direction du projet éolien. 
Les habitations les plus impactées seront celles situées au Nord du bourg, ayant des vues sur les champs du Santerre. 

Au regard des incidences observées dans le carnet de photomontages et l’étude paysagère et patrimoniale pour le projet de 
la Vallée des Mouches, le pétitionnaire s’engage à proposer, en tant que mesure d’accompagnement, une bourse aux arbres 
pour la commune de Rethonvillers et le hameau de Sept-Fours, qui pourrait permettre de compléter les haies et les jardins 
aménagés des riverains qui désireraient limiter les visibilités en direction des éoliennes. 
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Pour le village de Biarre, le diagramme d’encerclement illustre une occupation visuelle d’un angle continu de 138° et un angle inférieur 
de 50° occupés par les parcs construits et accordés. Le projet de la Vallée des Mouches s’insère dans un angle de 33° supprimant une 
respiration visuelle au sein du premier rayon d’étude. Au sein du second rayon d’étude, aucune respiration visuelle n’est existante 
(l’angle de 66° étant théoriquement masqué par l’occupation de 138° au sein du premier rayon d’étude. Selon le photomontage n°29 
du carnet (en sortie Nord de Biarre), le projet de la Vallée des Mouches est visible avec régularité à la suite de champs ouverts. Il 
rapproche la composante éolienne au sein de ce panorama. Dans le même champ de vision, les éoliennes construites et accordées 
sont visibles de petite taille à la ligne d’horizon. Le photomontage n°31 du carnet situe l’observateur à un point de vue similaire du 
photomontage n°29 et présente une vue à 360°. Le parc accordé des Flavieux proche des habitations est partiellement visible, tandis 
que les autres parcs sont masqués par la trame bâtie. Aussi depuis le bourg, l’ensemble du contexte éolien n’est pas visible. Depuis 
le centre-bourg, où les habitations sont principalement construites de part et d’autre d’une route principale, le projet de la Vallée des 
Mouches est visible dans une dent creuse du tissu bâti. Théoriquement les parcs construits La Croix St Claude, l’Epinette et le Bois 
Lemaire seront également visibles depuis les jardins aménagés des habitations. Par leurs orientations, les lignes d’éoliennes tendent 
à dessiner une perspective centrale qui invite le regard à l’horizon, où les habitations et la trame boisée des villages de Marché-
Allouarde et Rethonvillers limitent les vues sur les parcs éoliens lointains. Les effets apportés par le projet de la Vallée des Mouches 
seront variables au sein du village de Biarre en fonction de la position de l’observateur, les plus grandes incidences étant observées 
pour les habitations situées en frange Ouest. Néanmoins ces visibilités pourront être plus ou moins directes selon les jardins 
aménagés. 
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Vis-à-vis du cimetière de Manicourt, le photomontage n°38 du carnet (situé dans le cimetière) illustre des visibilités restreintes grâce aux arbres présents dans le cimetière et aux boisements de la vallée. En hiver, lorsque les feuilles 
auront disparu, les visibilités pourront être augmentées toutefois la densité des arbres du cimetière et celles des ripisylves de la vallée de l’Ingon pourront tendre à limiter cette augmentation. Pour le photomontage n°39 situant 
l’observateur à l’entrée du cimetière de Manicourt, les visibilités sont ouvertes à gauche du panorama, laissant voir 4 éoliennes sur 5. En effet dans cette partie du cimetière, un ou plusieurs arbres ont certainement été supprimés 
permettant des vues vers la vallée de l’Ingon. En vue de limiter ces visibilités et au regard de la sensibilité de ce site, le pétitionnaire s’engage à mettre en place un masque végétale selon le souhait du gestionnaire du cimetière 
pour compléter le cadre végétal du cimetière et favoriser le recueillement. 
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Enfin par rapport à la vallée de l’Ingon, les réponses précédentes traduisaient un relief peu marqué des versants et par conséquent, un rapport d’échelle non défavorable entre le projet et la vallée, depuis le versant Sud. Depuis le 
versant Nord en cas de covisibilité, les visibilités sont fortement réduites par les ripisylves, aussi les effets apportés par le projet de la Vallée des Mouches à proximité de la vallée de l’Ingon sont atténués. 
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ANNEXES 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DU 27 MAI 2015 DANS LE CADRE DE L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE LA VALLEE DES 
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